
U/TM

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E .

DSS-*RT3 et des

MINISTERE DE

DIHKCTÎOX CKM..HM.E £* «fc tP8 8 ARRÊTE,

DE L'ARCHITECTURE.

, LE MixiSTHE DE B-Ew;cttTWN*KAT-ïotT\nîï le Jeunesse DES ARTS
DES MOMJMEÏVTS HteTORIQl'ES. 0t uQ S JjSttiTôS

— — — — — — — — - -- — Vu la loi du 3 i décembre 1 9 ) 8 sur les monuments historiques et
notamment l'article 3, modifié et complété par la loi du QO juillet 1927 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PRKM1KU.

La. ^*9*â? orien*ale e"fc le ^°.1^urd de 3-a irLflison

sj-8e Carrefour St Etienne à l'entrée est du

en-*
t-o

'~
c:

appartenant à K

•ont inscrites sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 3.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune deL..R0.dft3 ..... •.$. ............

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de sou exécution.

Paris, le ^3jîlL.
Par délégation

le Directeur f ^

T. s. v, P.


